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Harcèlement universitaire

Par Al12, le 08/11/2022 à 07:12

Bonjour, 

Je suis étudiante à leur actuelle et l'année passée en ayant rendu un devoir non noté qui
permettait de s'améliorer à un enseignent, il a commencé à me manquer de respect et à me
catégoriser comme une personne dyslexique juste parce que je fais des fautes
d'orthographes, et il m'a également dit que j'aurai aucune chance de rentrer en master. Mais
cela ne sais pas arrêté là, lorsque je lui ai poser une question de cours sur son forum, il m'a
dit qu'il comprenait absolument pas, que je ne puisse pas comprendre et que je devrais
regarder sur wikipédia en m'indiquant les liens - alors que wikipédia est la source que tout les
enseignants du supérieur nous demande déviter. C'est comme si il me cataloguais encore
une fois mais dans la catégorie d'une étudiante incapable de faire ses propres recherches,
alors qu'il demande à ce que je le solicite. 

Il a continué ses mini-piques oral qui n'ont l'air de rien, mais qui on eu pour effets de me faire
douter à telle point que après son partiel, j'ai souhaité voir ma copie est qu'il a recommencé. 

J'ai voulu dire stop à cette injustice et à ce mal être que je ressentais. Mais je me suis mal
exprimée dans mon mail qu'il m'a convoqué en me détruisant lors du rendez-vous. À présent
j'ai peur de cet enseignant et j'ai l'impression de sombrer. Je suis obligé de prendre des
médicaments pour calmer mon enxieter car je me sens tellement mal que j'ai fini par mettre
de l'affect dans les mails que j'envoie à cet enseignant. La direction m'a convoqué sans
entendre mon point de vue, comme si il y avait déjà les mots coupables marquès sur mon
front.

Je n'ai plus cet motivation qui m'animais quand je vais à l'université. Que suis je sensé faire
dans une telle situation quand les personnes en face de moi ne vois pas que j'ai besoin d'aide
et que je n'ai que ma bonne fois pour prouver mes dires.

Par P.M., le 08/11/2022 à 08:26

Bonjour,

Votre analyse d'une convocation pour entendre votre point de vue est surprenante lorsque
vous indiquez que c'est vous considérer coupable...



Vous n'indiquez pas ce qu'il en est ressorti de ce rendez-vous...

Je vous conseillerais de vous rapprocher d'une organisation syndicale d'étudiants
universitaires...
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